
Le projet de loi sur les étrangers (LEtr) est discriminatoire, parce qu’il crée un droit
d’exception, applicable à certaines catégories de la population en fonction de leur
nationalité. Le projet prévoit que la main-d’œuvre extra-européenne n’aura accès
au marché du travail suisse que si elle est hautement qualifiée. Dans le même
temps, le projet de loi reste toujours englué dans une vision exclusivement policiè-
re et étroitement économique.

Les nouvelles formes d’autorisations de courte durée sont inacceptables, dans la
mesure où elles ne reconnaissent ni le droit au changement d’employeur ni le droit
au regroupement familial. Contrairement aux dispositions du statut des saisonniers
actuel, ces autorisations de séjour de courte durée ne peuvent même plus être
transformées en autorisation de séjour annuelle. Ce nouveau statut favoriserait la
multiplication des sans-papiers.

La discrimination inutile des ressortissants ne provenant pas de l’Union européenne
est la plus évidente au chapitre du regroupement familial pour les titulaires d’une
autorisation d’établissement: ils doivent exercer leur droit au regroupement familial
pour l’ensemble de la famille dans une période de 5 ans et seuls les enfants de mo-
ins de 14 ans ont droit à un permis d’établissement. En revanche, les ressortissants
des pays de l’Union européenne peuvent faire venir leurs enfants jusqu’à 21 ans.

Le projet de loi aggrave la situation des étrangères menacées par un mari violent.
Elles ne peuvent se séparer de lui et doivent continuer de cohabiter avec lui. Si
elles le font, elles risquent de perdre leur autorisation de séjour. 

PÉ T I T I ON :
AUX  CHAMBRE S  F ÉDÉRA L E S ,  P AR L EMENT  F ÉDÉRA L ,  3 0 0 3  B ERNE

CONTRE LA NOUVELLE LOI SUR LES
ETRANGERS, POUR L’EGALITE DES DROITS 
DE TOUS LES MIGRANTS ET MIGRANTES QUI
VIVENT ET TRAVAILLENT EN SUISSE

Le projet de loi renforce considérablement les mesures de répression dirigées 
contre les migrants et les migrantes « indésirables «.



PÉ T I T I ON :
AUX  CHAMBRE S  F ÉDÉRA L E S ,  P AR L EMENT  F ÉDÉRA L ,  3 0 0 3  B ERNE

CONTRE LA NOUVELLE LOI SUR LES ETRANGERS, 
POUR L’EGALITE DES DROITS DE TOUS LES MIGRANTS ET
MIGRANTES QUI VIVENT ET TRAVAILLENT EN SUISSE

Nom/Prénom Adresse Signature 

Veuillez retourner le présent formulaire d’ici le 20 novembre 2002
au plus tard à l’une des adresses ci-dessous :
SIB, Secrétariat central, département «Migration et intégration » , 
case postale, 8021, Zurich ;
FTMH, Secrétariat central, secteur Migration, case postale, 3000 Berne 15.

Vous pouvez obtenir d’autres formulaires vierges en contactant : 
le SIB, tél. 01/ 295 16 90, www.gbi-sib-sei.ch ou 
la FTMH, tél. 01/ 302 66 66, www.ftmh.ch.

Cette pétition est soutenue par les organisations suivantes :
Union syndicale suisse USS;
Comedia ; Coordination du mouvement suisse des sans-papiers ; Democratici di
Sinistra DS Svizzera ; DIDF-Schweiz Föderation der Demokratischen Arbeitervereine ;
Federazione Colonie Libere Italiane FCLI ; Femmes pour la Paix Suisse ; Forum pour
l’intégration des migrant-e-s FIM Suisse ; Fraueninformationszentrum für Frauen aus
Afrika, Asien, Lateinamerika und Osteuropa FIZ ; Gewerkschaftliche Bewegung für
Arbeit und Gerechtigkeit GEWAG ; Associazione INCA-CGIL Svizzera ; ITAL-UIL ;
Jeunesse Socialiste Suisse JS ; Juristes Démocrates de Suisse JDS ; Organisations de
ressortissants de l’ex-Yougoslavie ; Organisations espagnoles ; Organisations portu-
gues ; Partie Suisse de Travail ; PS Suisse ; Schweizerischer Friedensrat SFR ; Solidarité
sans frontières Sosf ; SP Migration ; Syndicat interprofessionel de travailleuses et
travailleurs SIT ; Team Frauenhaus Winterthur ; Verts Suisse ; et autres organisations.

Cette pétition est lancée conjointement par le Syndicat Industrie & 
Bâtiment et le Syndicat Syndicat de l’industrie, de la construction et
des services (FTMH).

Nous, travailleuses et travailleurs, avec ou sans passeport suisse, 
exigeons :
■ Pas de discrimination à l’admission fondée sur les qualifications 
■ Le renoncement à l’introduction de nouvelles formes d’autorisation saisonnière et

de courte durée 
■ Droits égaux pour tous les migrants et migrantes vivant en Suisse
■ Le droit au regroupement familial sans aucune restriction
■ Des statuts de séjour indépendants de l’état civil
■ La régularisation des sans-papiers qui vivent en Suisse depuis un an au moins

Nous dénonçons toute «politique des étrangers« fondée sur des 
dispositions discriminatoires.
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